
Redoublement année de reforme

Par Alex64, le 21/07/2022 à 00:14

Bonjour,
Je redouble ma l2 pour 2 ue. J ai créditée toutes les autres. Ma fac a fait une reforme des 
programmes pour la rentrée prochaine. Elle m oblige à repasser toutes les mineures que j ai 
crédité cette année. Est ce légal ? Mon année et tout le travail effectué cette année est perdu, 
je repars à zéro.

Par Isidore Beautrelet, le 22/07/2022 à 09:42

Bonjour

Je vous conseille de contacter le/la responsable de la licence pour lui demander des 
explications
En effet, il n'est pas normal qu'on vous redemande de repasser des matières que vous avez 
validé (en revanche si ces matières sont remplacées par d'autres, là vous devez 
effectivement les repasser).
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